

FEVRIER 2026

ARRÊTÉ

DE REFUS DE TITULARISATION
(Fonctionnaire stagiaire)

DE M/MME ............................................

GRADE ........................................
Le Maire (ou le Président) de ………,

VU 
le code général des collectivités territoriales, 
VU 
le code général de la fonction publique, notamment l’article notamment les articles L327-3 et suivants ainsi que l’article R263-7,
VU 
le décret n° …... du …... portant statut particulier du cadre d'emplois des …...,
VU 
l'arrêté en date du ……, nommant M/Mme ……..., …... (grade) stagiaire,

(Le cas échéant) VU 
l’attestation de suivi de la formation d’intégration établie par le CNFPT,
(Le cas échéant) VU 
l’arrêté en date du …... prolongeant le stage de M/Mme ……... à compter du ……. pour une durée de …...,

(Le cas échéant) Considérant 
la prolongation de stage de … mois … jours en raison :

- du nombre de jours de congés de maladie rémunérés hors congés annuels (congé maladie, congé maternité, paternité, accident de service…) d’un total de … mois … jours,

- du nombre de jours qui ne sont pas repris dans l’ancienneté (congé sans traitement, service non fait, exclusions de fonctions…) d’un total de … mois … jours,

- du bénéfice d’un temps partiel pendant le stage,

(Le cas échéant si les faits reprochés sont de nature à justifier une sanction disciplinaire) Considérant que M./Mme ……... a été informé(e) de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,

(Le cas échéant) Considérant 
que M/Mme …….. a pris connaissance de son dossier,
(Le cas échéant si les faits reprochés sont de nature à justifier une sanction disciplinaire) Considérant que M/Mme …….. a été informé(e) de son droit à présenter des observations. 
VU  
l'avis émis par la Commission Administrative Paritaire le ......,
ARRÊTE

ARTICLE 1er 
A compter du ……., il est mis fin au stage de M/Mme ……., en qualité de…….. (grade).
ARTICLE 2 
A compter du …… (au plus tôt à la date de notification), M/Mme ......... est radié(e) des effectifs.
ARTICLE 3 
Le Directeur Général des services / Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion,

- Comptable de la collectivité.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de la présente notification devant le Tribunal Administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex ou via l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       
Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de Loire-Atlantique
02 40 20 00 71 

6 rue du Pen Duick II – CS 66225 – 44262 NANTES Cedex 2
www.cdg44.fr

